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Lexique 

 

ERP : Établissement Recevant du Public 

 

IOP : Installation Ouverte au Public 

 

RPA : Registre Public d’Accessibilité 

 

CHN : Coordination Handicap Normandie 

 

FALC : Facile à Lire et à Comprendre 
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1. Contexte réglementaire 

 

Textes de référence issus du code de la construction et de l’habitation :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contenu du registre : 

Le registre contient :  

 une information complète sur les prestations fournies dans l'établissement ;  

 la liste des pièces administratives et techniques relatives à l'accessibilité de l'établissement 
aux personnes handicapées (fixé par l’arrêté) ; 

 la description des actions de formation des personnels chargés de l'accueil des personnes 
handicapées et leurs justificatifs.  

 

Consultation du registre : 

Le registre public d'accessibilité est consultable gratuitement par le public : 

 sur place au principal point d'accueil accessible de l'établissement,  

 éventuellement sous forme dématérialisée.  

 A titre alternatif, il est mis en ligne sur un site internet. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décret n°2017-431 du 28 mars 2017 relatif au registre public d'accessibilité et modifiant diverses 

dispositions relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant 

du public et des installations ouvertes au public  

Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du registre 

public d'accessibilité 



 

      P a g e  4 | 28 

 

2. Suivi des modifications du registre 

 

 

 
Modalités de mise à jour du registre  
 

 

Personne ou 

société chargée de 

la mise à jour 

Organisation 

Fonction 
Date Objet de la mise à jour 

Marie-Laure SUCRE Directrice 07/01/2020 Première mise à jour 

Caroline CALPENA Directrice 30/11/2022 Ajout des points suivants : 

- Nouvel équipement classé ERP 

- Précisions sur les équipements 

spécifiques permettant l’accessibilité 

- Précisions sur les modalités de 

maintenance des équipements 

d’accessibilité / sans objet 

Caroline CALPENA Directrice 05/02/2025 Ajout des points suivants :  

- Mise à jour du RPA  

- Ajout du compte rendu de la visite 

conseil réalisée par la CHN le 09/04/2018 

 – Mise à jour selon le référentiel du label 

Tourisme et Handicap en février 2025 

-  Attestations de formations de Séverine 

PINCHON-FRANCOIS : Accueil des 

publics en situation de handicap + Rendre 

sa communication accessible à tous par le 

FALC 

Séverine PINCHON 

Xavier SELLIER 

Référente 
Accessibilité 
Chargé de prévention 
sûreté / sécurité 
incendie – SSIAP 3 

14/08/2025 Mise à jour du RPA 
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3. Informations liées à l’ERP / IOP  

Gestionnaire du site 

Raison sociale et dénomination de la 

personne morale 

Département de la Seine-Maritime 
Hôtel du Département 

CS 5610176101 ROUEN CEDEX 

N° SIRET 227 605 409 000 19 

Téléphone 02 35 03 55 55 

Site internet https://www.seinemaritime.fr/ 

Établissement Recevant du Public (ERP)  / Installation Ouverte au Public (IOP) 

Nom de l’établissement ABBAYE DE JUMIEGES 

Adresse 24 rue Guillaume le Conquérant 

Code postal 76 480 

Ville JUMIEGES 

Téléphone 02 35 37 24 02 

Email abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr 

Classement - Effectif 

Activité principale de l’ERP Site historique  

Catégorie de l’ERP 5ème catégorie 

Type de l’ERP 

Pour le parc (IOP) incluant : 

- Bâtiment Porterie (Type M et L) 

- Logis abbatial (Type Y) 

- Yourte (Type CTS)  

Nom du bâtiment 
Année de 

construction 

Nombre de 

niveaux 

accessibles au 

public 

Effectif 

Personnel Public 

Bâtiment de la 

Porterie de l’abbaye 

Avant le 19e 

siècle et partie 

13e siècle 

2 niveaux 8 à 10 
Inférieur à 40 pour M 

et 50 pour L 

Yourte 2022 1 niveau 0 à 2 150 

Logis abbatial 17e siècle 3 niveaux 2 à 3 
49 dont 19 étages 

maxi 

  

https://www.seinemaritime.fr/
mailto:abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr
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Diagnostic d’accessibilité handicapé 

Référence  Visite et rapport A2CH 

Date de réalisation 21/07/2010 

 

 

Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) 

Référence Ad’AP  Ad’AP n°076.540.15.E.0002 

Date de dépôt 09/2015 

 

 

Ad’AP de patrimoine 

N° ERP R378-0627  

N° de l’Ad’AP Ad’AP n°076.540.15.E.0002 

Date de validation 15/10/2015 

Date de fin de travaux prévue  
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4. Equipements spécifiques permettant l’accessibilité 

Type d’équipement Localisation Description de l’équipement / usage 
Consigne 

spécifique 

Équipement 

contrôlé 

Périodiquement 

par 

Cheminements extérieurs A l’extérieur des 

bâtiments 

Repérages des éléments structurant le cheminement et 

l’espace de manœuvre est satisfaisant, ainsi que 

l’espace d’usage devant chaque équipement 

Mesure compensatoire 

Un fauteuil roulant est à disposition des publics. 

Sans objet Sans objet 

Stationnement automobile A proximité de l’entrée 

principale 

Parking municipal à proximité avec emplacement adapté 

Mesure compensatoire 

Pour les personnes à mobilités réduite, l’ouverture 

exceptionnelle du portail proche du logis abbatial (rue Du 

Quesnay) pour dépose minute peut être demandé à 

l’accueil du site par téléphone ou par mail. 

Sans objet Sans objet 

Circulations intérieures 

horizontales  

Intérieur du site La largeur des circulations intérieures est satisfaisante 

(sauf pour les marches isolées) 

Mesure compensatoire 

L’accès à l’étage du logis abbatial lors d’exposition n’est 

pas possible pour les personnes à mobilité réduite 

notamment avec fauteuil roulant. 

Un ascenseur est prévu dans les travaux pour 2027 

Sans objet Sans objet 
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Portes, portiques et sas Intérieur Sans objet  

Des éléments d’éveil à la vigilance et contrastés 

(signalétique) ont été installés sur les portes à 1.10 m et 

à 1.60 m 

Sans objet Sans objet 

Sanitaires Intérieur Un sanitaire pour personnes à mobilité réduite dans la 

Porterie + un bloc sanitaire extérieur a été installé  

Sans objet Sans objet 

Dispositifs d’accueil, équipements 

et dispositifs de commande 

Intérieur du bâtiment Présence d’espace d’usage devant mobilier, équipement 

et commande satisfaisant 

Projet de réaménagement en 2026 

Sans objet Sans objet 

Escaliers Intérieur du bâtiment Repérage de l’escalier depuis l’entrée ou le hall Sans objet Sans objet 

Découverte des vestiges Ruines Mesure compensatoire 

Pour les personnes rencontrant des difficultés pour se 

déplacer dans le vestige, une tablette avec l’application 

Jumièges 3D est mise à disposition gratuitement des 

visiteurs concernés. 

Sans objet Sans objet 
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5. Liste des actions inscrites à l’agenda 

 

Point règlementaire concerné Actions (préco) Date de 
mise en 
œuvre 

envisagée 

Etat de 
l’action 

Nom fonction 
Signature 

Date 

Cheminements extérieurs 

Caractéristiques dimensionnelles 
du cheminement 

  ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Cheminement avec contraste tactile 
et visuel 

  ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Etat du sol   ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Caractéristiques liées à une pente   ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Rupture de niveau > 0.40m   ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Accessibilité des équipements 
extérieurs 

  ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Volets de marches ou plus   ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Protection visuelle et/ou tactile sous 
escalier 

  ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
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Éclairage et niveau d’éclairement 
du cheminement 

  ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Accès au site et aux bâtiments 

Repérage de l’entrée principale Signalétique répondant 

aux exigences 

réglementaires sur les 

portes vitrées du bâtiment 

d’accueil 

05/02/2025 ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Seuil et ressaut   ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Circulation intérieure horizontale 

Eclairage et niveau d’éclairement   ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Marche isolée    ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Circulation intérieure verticale 

Etage et prestation de service 
accessible par ascenseur 

  ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Caractéristiques liées à l’escalier   ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Protection sous l’escalier 
 

NC à la Porterie  ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Eclairage et niveau d’éclairement   ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
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Signalisation et information 

Visibilité Signalétique retravaillée 
pour répondre aux 
exigences de la 
réglementation  

05/02/2025 ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Lisibilité Signalétique retravaillée 
avec police sans 
empâtement / taille 
réglementaire avec respect 
des contrastes  (91% - 
Norme : 70% minimum) 

05/02/2025 ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Compréhension Signalétique retravaillée 
pour répondre aux normes 
en vigueur avec un mot 
(1ère lettre en majuscule – 

reste en minuscules) et 
pictogramme compréhensif 

05/02/2025 ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Sorties 

Repérage de la sortie usuelle, sans 
risque de confusion avec les issues 
de secours 

Signalétique répondant 
aux exigences 
réglementaires 

05/02/2025 ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Dispositifs d’accueil, équipement et dispositif de commande 

Point d’accueil Absence de comptoir 
surbaissé – Prévu aux 
prochains travaux du 
bâtiment de la Porterie 

 ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Atteinte des commandes, 
équipements, mobiliers 

  ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Portes, portiques et sas 

Largeur des portes pour des locaux 
recevant <100 personnes 

  ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Largeur des portes pour des locaux 
recevant >100 personnes 

  ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Repérage des portes comportant 
une surface vitrée importante 

 

Surface supérieure à 75 % 
donc nécessité de 2 
éléments à 1.10 m et 1.60 
m 

05/02/2025 ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
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Poignée de porte   ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Effort d’ouverture   ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Repérage des éléments 
structurants 

  ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Sanitaires 

Cabinet d’aisances adapté Bloc sanitaire extérieur 
installé pour la saison 
2025 

 ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Lavabo accessible dans le sas 
sanitaires 

  ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Atteinte des accessoires   ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Caractéristiques et aménagement 
intérieur du cabinet d’aisances 
adapté 

 Affichette à glisser sous la 
porte par les agents en cas 
d’urgence – Vu avec le 
SDIS 76 

05/02/2025 ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
 

Eclairage et niveau d’éclairement   ETUDE 
 

PLANIFIE 
 

 

TERMINE 
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6. Formation du personnel à l’accueil des personnes 

en situation de handicap 

Pour les établissements de 1re à 4ème catégorie : 

 

« Article L4142-3-1 du Code du Travail 
 
Dans les établissements recevant du public dont la capacité d'accueil est supérieure à 
deux cents personnes, l'employeur met en œuvre une formation à l'accueil et à 
l'accompagnement des personnes handicapées à destination des professionnels en 
contact avec les usagers et les clients. » 
 
 

Vous disposez d’un programme de formation de votre 

personnel relatif à l’accueil des personnes en situation de 

handicap ? 

OUI NON 

  

 
Si OUI : Prévu dans le cadre de l’obtention du label Tourisme et Handicap 
 

Nom Fonction Date 

Séverine PINCHON 
Chargée Développement et 
Marketing Culturel 

 Formée à l’Accueil des 
publics en situation de 
handicap en 2015 

 Formée à « Rendre sa 
communication accessible 
à tous par le FALC » en 
2017 

 Formatrice spécialisée en 
Tourisme et Handicap – 
Agrément délivré par le 
Préfet de la Région 
Normandie – Agrément 
N°28760675976 
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Guide « Bien accueillir les personnes handicapées » en version FALC  
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7. Annexes 

 

Liste des documents à annexer en fonction de la situation de l’établissement : 

 

 

 

 

1° Lorsque l'établissement est nouvellement construit, l'attestation prévue par l'article L. 111-7-4 après 
achèvement des travaux ; 
 
2° Lorsque l'établissement est conforme aux règles d'accessibilité au 31 décembre 2014, l'attestation 
d'accessibilité prévue à l'article R. 111-19-33 ; 
 
3° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée conformément aux 
articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47, le calendrier de la mise en accessibilité de l'établissement ; 
 
4° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée comportant plus d'une 
période, le bilan des travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la 
durée de l'agenda, prévu à l'article D. 111-19-45 ; 
 
5° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée et à l'achèvement de 
celui-ci, l'attestation d'achèvement prévue à l'article D. 111-19-46 ; 
 
6° Les arrêtés préfectoraux accordant les dérogations aux règles d'accessibilité mentionnées à l'article 
R. 111-19-10 ; 
 
7° Lorsque l'établissement a fait l'objet d'une autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un 
établissement recevant du public, la notice d'accessibilité prévue à l'article D. 111-19-18 ; 
 
8° Le document d'aide à l'accueil des personnes handicapées à destination du personnel en contact 
avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction ; 
 
9° Les modalités de maintenance des équipements d'accessibilité tels que les ascenseurs, élévateurs 
et rampes amovibles automatiques. 

 

 

 

 

 

10° une attestation signée et mise à jour annuellement par l'employeur décrivant les actions de 
formation des personnels chargés de l'accueil des personnes handicapées et leurs justificatifs 
 
 

 

 

Pour les ERP de 1ère à 4ème catégorie 

 

Pour tous les ERP 
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Annexe Décret et Arrêté 
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Annexe 

Lorsque l'établissement est nouvellement construit l'attestation prévue par l'article  

L. 111-7-4 après achèvement des travaux 
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Annexe 

Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée conformément 

aux articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47,  

Le calendrier de la mise en accessibilité de l'établissement 
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Annexe 

Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée et à 

l'achèvement de celui-ci,  

L'attestation d'achèvement prévue à l'article D. 111-19-46 
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Annexe 

Lorsque l'établissement a fait l'objet d'une autorisation de construire, d'aménager ou de 

modifier un établissement recevant du public, la notice d'accessibilité prévue à l'article D. 

111-19-18 
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Annexe 

Le document d'aide à l'accueil des personnes handicapées à destination du personnel en 

contact avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction 
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Annexe 

 

Les modalités de maintenance des équipements d'accessibilité tels que les ascenseurs, 

élévateurs et rampes amovibles automatiques 

 

Sans objet 
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Annexe 

 

Pour les ERP de 1ère à 4ème catégorie 

Une attestation signée et mise à jour annuellement par l'employeur décrivant les actions de 

formation des personnels chargés de l'accueil des personnes handicapées et leurs 

justificatifs 
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Autres annexes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


